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(54)  Applicateur  de  maquillage  ou  de  produit  de  soin 

(57)  Applicateur  de  maquillage  ou  de  produit  de  soin 
comprenant  un  réservoir  (1  2)  susceptible  de  contenir  un 
produit,  un  capuchon  (11)  amovible  destiné  à  fermer  le 
réservoir,  le  capuchon  définissant  un  axe,  une  tige 
(11.2.1)  solidaire  du  capuchon,  cette  tige  comportant 
une  première  et  une  seconde  extrémités,  un  organe 
d'application  (11.3)  porté  par  la  première  extrémité  de 
la  tige,  cette  tige  étant  solidaire  du  capuchon  par  sa  se- 
conde  extrémité,  caractérisé  en  ce  que  la  fixation  de  la 
tige  sur  le  capuchon  comporte  une  articulation  autour 
d'un  point  (I)  autorisant  un  déplacement  angulaire  de  la 
tige  par  rapport  à  l'axe  du  capuchon,  ce  déplacement 
angulaire  étant  d'une  amplitude  maximale  inférieure  ou 
égale  à  90°. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  applicateur  de 
maquillage  ou  de  produit  de  soin  ;  un  tel  applicateur  est 
utilisé  par  exemple  pour  appliquer  sur  les  cils  un  renfor- 
çateur,  encore  appelé  mascara,  ou  pour  appliquer  un 
eye-liner,  une  ombre  à  paupières,  une  crème  de  soin 
pour  les  ongles,  un  vernis  à  ongles,  un  rouge  à  lèvres 
ou  autre. 

Un  applicateur  de  maquillage  ou  de  produit  capillai- 
re  comporte  en  général  un  réservoir  contenant  le  produit 
à  appliquer  et  un  capuchon  amovible  qui  est  destiné  à 
fermer  le  réservoir  ;  une  tige  est  solidaire  du  capuchon 
par  l'une  de  ses  extrémités  et  porte  à  son  autre  extré- 
mité  un  organe  d'application  du  produit,  comme  une 
brosse  ou  un  pinceau  ;  en  position  de  fermeture  du  ré- 
servoir  par  le  capuchon,  l'organe  d'application  plonge 
dans  le  réservoir  ;  lorsque  l'on  ôte  le  capuchon  et  la  tige 
du  réservoir,  on  prélève  sur  la  brosse  ou  le  pinceau  une 
certaine  quantité  de  produit  que  l'on  peut  alors  appli- 
quer. 

De  façon  habituelle,  l'organe  d'application  du  pro- 
duit  est  monté  dans  l'alignement  de  la  tige,  qui  est  elle- 
même  dans  l'alignement  du  capuchon.  Cette  configura- 
tion  rigide  rend  l'ensemble  parfois  difficile  à  manipuler: 
en  particulier  le  maquillage  du  coin  de  l'oeil  et  de  la  pau- 
pière,  le  maquillage  de  l'oeil  gauche  pour  un  droitier  et 
de  la  lèvre  supérieure  nécessitent,  de  la  part  de  l'utili- 
sateur,  d'opérer  des  torsions  du  poignet  peu  conforta- 
bles.  En  outre,  cette  manipulation  dans  des  conditions 
peu  ergonomiques  est  propice  aux  débordements  et 
aux  ratures. 

On  a  constaté  que,  lors  de  l'ouverture  des  applica- 
teurs  de  maquillage,  les  utilisateurs  décrivent  avec  leurs 
mains  un  mouvement  circulaire  et  non  linéaire.  Ce  geste 
naturel  a  pour  conséquence  le  fait  que  la  tige  portant 
l'organe  d'application  sort  du  réservoir  en  formant  un  an- 
gle  non  nul  avec  l'axe  du  réservoir.  Ces  observations 
sont  décrites  sur  la  figure  3A. 

On  constate  alors  qu'au  passage  à  travers  l'esso- 
reur,  l'organe  d'application  n'est  pas  essoré  de  la  même 
façon  sous  toutes  ses  faces.  Ceci  est  particulièrement 
critique  pour  les  organes  d'application  comportant  des 
contours  convexes,  dont  l'essorage  est  naturellement 
moins  efficace. 

Enfin,  à  la  sortie  du  réservoir,  on  constate  que  l'or- 
gane  d'application,  incliné,  salit  le  rebord  du  réservoir. 

On  connaît  déjà  des  applicateurs  de  maquillage 
dont  la  tige  portant  l'organe  d'application  est  constituée 
de  deux  demi-tiges  reliées  entre  elles  par  une  charnière 
afin  de  réduire  la  distance  entre  le  capuchon  et  l'organe 
d'application.  Celui-ci  présente  plusieurs 
inconvénients  : 

Lorsque  la  demi-tige  qui  porte  l'organe  d'application 
est  inclinée,  par  actionnement  de  la  charnière,  par  rap- 
port  à  la  demi-tige  portant  le  capuchon,  la  distance  entre 
la  main  de  l'utilisateur,  qui  tient  le  capuchon,  et  l'organe 
d'application  est  plus  courte  que  lorsque  l'on  utilise  un 

applicateur  sans  charnière.  Ceci  a  pour  conséquence 
de  réduire  l'ampleur  du  geste  de  maquillage  et  de  con- 
tribuer  à  la  maladresse  de  ce  dernier. 

En  outre,  il  est  peu  aisé  de  réintroduire  la  tige  dans 
s  le  réservoir  lorsque  celle-ci  est  en  position  inclinée 

autour  de  sa  charnière  centrale,  la  tige  ayant  tendance 
à  se  dérober  sous  la  pression. 

Par  ailleurs,  lorsque  le  réservoir  comporte  un  esso- 
reur,  la  charnière,  positionnée  entre  les  deux  demi-tiges, 

10  gêne  le  passage  de  la  tige  au  travers  de  l'essoreur  et 
du  produit  s'accumule  dans  les  interstices  de  la  char- 
nière,  ce  qui  est  source  de  salissures.  En  outre,  unetelle 
charnière  confère  à  l'ensemble  de  l'applicateur  une  cer- 
taine  fragilité. 

15  Enfin,  la  fabrication  d'applicateurs  de  maquillage  de 
dimensions  réduites  comportant  une  charnière  au  mi- 
lieu  de  la  tige  n'est  pas  envisageable  en  raison  de  l'en- 
combrement  que  représente  obligatoirement  une  telle 
charnière.  Or  les  applicateurs  de  petites  dimensions 

20  sont  très  appréciés  des  utilisateurs,  car  ils  sont  facile- 
ment  transportables  et  prennent  peu  de  place  dans  un 
sac. 

On  connaît,  par  le  document  FR-A-2  701  196  un 
applicateur  de  maquillage  comprenant  un  réservoir,  un 

25  capuchon  amovible  destiné  à  fermer  le  réservoir,  un  or- 
gane  d'application  porté  par  l'extrémité  d'une  tige  soli- 
daire  du  capuchon  et  une  poignée  articulée  autour  d'un 
axe  porté  par  le  capuchon,  cette  poignée  étant  consti- 
tuée  d'un  arceau  dont  les  dimensions  sont  telles  que, 

30  dans  la  position  repliée  de  la  poignée,  l'arceau  entoure 
le  réservoir. 

Un  tel  applicateur  présente  les  mêmes 
inconvénients  :  réduction  de  l'ampleur  du  geste  de  ma- 
quillage,  difficultés  d'introduction  dans  le  réservoir,  que 

35  ceux  décrits  ci-dessus  pour  les  applicateurs  comportant 
deux  demi-tiges  reliées  entre  elles  par  une  charnière. 

On  connaît,  par  le  document  US-4,370,989,  un  ap- 
plicateur  de  maquillage  comprenant  un  réservoir,  un  ca- 
puchon  amovible  destiné  à  fermer  le  réservoir,  un  orga- 

40  ne  d'application  porté  par  l'extrémité  d'une  tige  solidaire 
du  capuchon,  la  tige  étant  reliée  au  capuchon  par  l'in- 
termédiaire  d'une  articulation  autour  d'un  axe.  Une  telle 
articulation  n'autorise  pas  une  orientation  libre  de  la  tige 
par  rapport  au  capuchon  et  ne  permet  pas  un  essorage 

45  homogène  de  l'organe  d'application.  On  observe  égale- 
ment  avec  un  tel  applicateur  le  dépôt  de  produit  sur  le 
rebord  du  réservoir  à  chaque  utilisation. 

De  façon  surprenante,  la  demanderesse  a  surmon- 
té  les  inconvénients  de  l'art  antérieur  par  la  découverte 

so  d'un  nouvel  applicateur  de  maquillage  ou  de  produit  de 
soin  comprenant  un  réservoir  susceptible  de  contenir  un 
produit,  un  capuchon  amovible  destiné  à  fermer  le  ré- 
servoir,  le  capuchon  définissant  un  axe,  une  tige  com- 
portant  une  première  et  une  seconde  extrémités,  un  or- 

55  gane  d'application  porté  par  la  première  extrémité  de  la 
tige,  cette  tige  étant  solidaire  du  capuchon  par  sa  se- 
conde  extrémité,  caractérisé  en  ce  que  la  fixation  de  la 
tige  sur  le  capuchon  comporte  une  articulation  autour 
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d'un  point  autorisant  un  déplacement  angulaire  de  la  ti- 
ge  par  rapport  à  l'axe  du  capuchon,  ce  déplacement  an- 
gulaire  étant  d'une  amplitude  maximale  inférieure  ou 
égale  à  90°. 

De  préférence,  cette  articulation  est  située  à  l'inté- 
rieur  du  capuchon. 

On  peut  prévoir  que  le  déplacement  angulaire  de  la 
tige  par  rapport  au  capuchon  soit  limité  par  les  rebords 
du  capuchon  ou  par  un  système  de  retenue  à  l'intérieur 
du  capuchon. 

L'articulation  autour  d'un  point  peut  consister  par 
exemple  en  un  système  de  rotule  sphérique.  L'articula- 
tion  permet  d'orienter  la  tige  par  rapport  au  capuchon 
dans  les  3  dimensions  ce  qui  donne  plus  de  flexibilité  et 
de  souplesse  à  l'ensemble,  en  particulier  cette  articula- 
tion  permet  à  l'utilisateur  d'atteindre  plus  facilement  et 
sans  contrainte  des  parties  du  visage  difficiles  à  ma- 
quiller.  Elle  autorise  une  orientation  libre  de  la  tige  par 
rapport  au  capuchon.  Ainsi,  l'organe  d'application  peut 
sortir  droit  du  réservoir,  il  est  donc  essoré  de  façon  ho- 
mogène  et  ne  salit  pas  le  rebord  du  réservoir. 

Les  rebords  du  capuchon  et/ou  le  système  de  rotule 
limitent  l'inclinaison  de  la  tige  par  rapport  au  capuchon. 
Ainsi,  l'utilisateur  peut  exercer  une  pression  importante 
sur  le  dispositif  constitué  de  l'organe  d'application,  de  la 
tige  et  du  capuchon  sans  que  la  tige  ne  se  dérobe  sous 
cette  pression,  ce  qui  est  fréquemment  observé  avec 
les  dispositifs  de  l'art  antérieur  comportant  deux  demi- 
tiges  reliées  par  une  charnière  ou  une  tige  et  une  poi- 
gnée  articulées  autour  d'un  axe. 

La  distance  de  la  main  de  l'utilisateur  à  l'organe 
d'application  n'est  réduite  que  de  façon  peu  sensible  par 
l'inclinaison,  aussi  le  geste  de  maquillage  peut  conser- 
ver  la  même  ampleur  qu'avec  un  dispositif  à  tige  non 
articulée. 

La  tige  peut  être  réintroduite  dans  le  réservoir  sans 
difficultés,  elle  n'entraîne  pas  de  salissures  au  travers 
de  l'essoreur  et  n'accroche  pas  au  passage  à  travers 
celui-ci.  Chaque  fois  que  la  tige  est  réintroduite  dans  le 
réservoir,  elle  se  replace  dans  l'axe  du  capuchon. 

L'articulation  étant  placée  entre  les  doigts  du  mani- 
pulateur,  celui-ci  exerce  un  meilleur  contrôle  sur  cette 
articulation. 

De  préférence,  l'articulation  est  munie  d'au  moins 
un  frein. 

En  outre,  on  constate  qu'une  telle  articulation  com- 
pense  le  mouvement  circulaire  d'ouverture  de  l'applica- 
teur.  Ainsi  le  capuchon  s'incline  par  rapport  à  la  tige  qui 
reste  droite  en  sortant  du  réservoir. 

L'organe  d'application  peut  être  de  tout  type  connu 
de  l'homme  du  métier  comme  par  exemple  une  brosse, 
un  pinceau,  ou  un  embout  en  mousse,  éventuellement 
floqué,  une  spatule,  une  tige  capillaire. 

La  figure  1  représente  un  applicateur  de  mascara 
selon  une  variante  de  l'invention,  muni  d'une  rotule  mul- 
tidirectionnelle  en  coupe  longitudinale  en  position  fer- 
mée. 

La  figure  2  représente  un  applicateur  de  vernis  à 

ongle  selon  une  variante  de  l'invention,  muni  d'une  ro- 
tule  multidirectionnelle  en  coupe  longitudinale  en  posi- 
tion  inclinée. 

Sur  la  figure  2  on  n'a  pas  représenté  le  réservoir  de 
s  l'applicateur  de  maquillage,  pour  des  raisons  de  simpli- 

fication,  ledit  applicateur  ayant  été  extrait  de  son  réser- 
voir. 

Les  figures  3A  et  3B  représentent  l'ouverture  d'un 
applicateur  de  maquillage  vue  en  coupe  longitudinale, 

10  respectivement  selon  l'art  antérieur  et  selon  l'invention. 
L'applicateur  de  mascara  représenté  sur  la  figure  1 

comporte  un  réservoir  12,  un  dispositif  d'application  11 
comprenant  un  capuchon  11.1,  une  tige  11.2  et  une 
brosse  11.3. 

15  Le  réservoir  est  constitué  de  façon  connue  d'un 
corps  cylindrique  12.1,  mais  il  peut  être  de  toute  autre 
forme  en  fonction  du  produit  à  appliquer.  Il  est  surmonté 
d'un  goulot  12.2  portant  un  filetage  12.2.1  et  se  termi- 
nant  par  un  siège  12.2.2. 

20  A  l'intérieur  du  réservoir  se  trouve  un  organe  d'es- 
sorage  12.3  qui  est  fixé  au  goulot  12.2  grâce  à  un  bour- 
relet  12.3.1  qui  coopère  avec  une  rainure  annulaire  mé- 
nagée  dans  le  goulot. 

Une  brosse  1  1  .3  est  fixée  à  une  première  extrémité 
25  de  la  tige  11.2.1. 

La  tige  11.2  est  constituée  d'une  tige  proprement 
dite  11  .2.1  ,  d'un  organe  d'étanchéité  11  .2.2  et  d'une  ro- 
tule  sensiblement  sphérique  11  .2.3fixée  à  une  seconde 
extrémité  de  la  tige  11  .2.1  .  La  rotule  comporte  une  ca- 

30  vité  circulaire  1  1  .2.4  de  petite  taille. 
L'organe  d'étanchéité  11.2.2  est  constitué  d'un  joint 

annulaire  ayant  la  forme  d'un  disque  traversé  par  la  tige 
11  .2.1  .  Le  joint  est  placé  près  de  la  rotule  11  .2.3. 

Sur  cette  figure,  l'organe  d'étanchéité  est  un  disque 
35  en  matériau  souple  qui  vient  en  application  contre  le 

bord  libre  12.2.2  du  goulot  12.2.  Mais  on  peut  prévoir 
que  l'organe  d'étanchéité  soit  constituée  de  tout  autre 
moyen  connu  de  l'homme  du  métier  comme  par  exem- 
ple  un  cône  en  matériau  déformable  enfilé  autour  de  la 

40  tige  11.2.1. 
On  peut  également  prévoir  que  l'organe  d'étanchéi- 

té  soit  fixé  de  façon  connue  sur  le  capuchon  11.1. 
Le  capuchon  11.1  est  constitué  d'un  corps  cylindri- 

que  11.1.1  comportant  un  logement  creux  11.1.2  corn- 
as  plémentairede  la  rotule  11  .2.  3  ainsi  qu'un  filetage  11.1.3 

complémentaire  du  filetage  12.2.1  du  goulot  12.2  du  ré- 
servoir  12.  Le  logement  creux  11  .1  .2  comporte  un  orga- 
ne  de  retenue  11.1.4,  complémentaire  de  la  cavité 
11.2.4. 

50  L'organe  de  retenue  11.1.4  et  la  cavité  11.2.4  for- 
ment  ensemble  un  frein  au  mouvement  de  la  tige  11  .2.1 
autour  du  point  d'articulation  I. 

En  position  fermée  de  l'applicateur  tel  que  repré- 
senté  sur  la  figure  1  ,  la  brosse  11.3,  la  tige  11  .2.1  et  le 

55  capuchon  11.1  sont  alignés  le  long  d'un  axe  central  X- 
X.  La  brosse  11  .3  et  la  partie  y  attenant  de  la  tige  11  .2.1 
se  trouvent  à  l'intérieur  du  réservoir.  Le  joint  11.2.2  re- 
pose  contre  le  bord  libre  12.2.2  du  goulot  12.2.  Le  ca- 
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puchon  11.1  est  vissé  de  façon  étanche  sur  le  goulot 
12.2  du  réservoir  12. 

Lorsque  l'on  extrait  l'organe  d'application  11.3  du 
réservoir,  la  brosse  traverse  l'essoreur  1  2.3  et  est  prête 
à  être  utilisée  pour  le  maquillage  des  cils  en  position 
droite  ou  en  utilisant  le  basculement  de  la  tige  11.2.1 
autour  de  la  rotule  11.2.3. 

Le  basculement  de  la  rotule  est  freiné  par  l'organe 
de  retenue  1  1  .  1  .4  qui  est  logé  dans  la  cavité  11.2.4  dans 
la  configuration  représentée  à  la  figure  1  . 

Le  dispositif  d'application  21  représenté  la  figure  2 
sans  son  réservoir  associé  se  distingue  de  celui  repré- 
senté  à  la  figure  1  par  la  présence  d'un  pinceau  21  .3  à 
la  place  de  la  brosse  11.3. 

Sur  cette  figure,  la  rotule  21  .2.3  a  pivoté  dans  le  lo- 
gement  creux  21  .1  .2  autour  de  son  point  central  I,  la  tige 
21.2.1  et  le  pinceau  21.3  étant  alignés  suivant  un  axe 
Y-Y  faisant  un  angle  a  avec  l'axe  X-X  central  du  capu- 
chon. 

Le  logement  creux  21.1.2  comporte  un  rebord  cir- 
culaire  21  .1  .2.1  qui  limite  les  déplacements  angulaires 
de  la  tige  21.2.1. 

Ceci  a  pour  conséquence  que  l'angle  a  est  limité  à 
des  valeurs  de  préférence  inférieures  à  20°,  l'amplitude 
du  déplacement  angulaire  de  la  tige  par  rapport  à  l'axe 
(X-X)  étant  par  conséquent  limitée  à  des  valeurs  infé- 
rieures  ou  égales  à  40°. 

On  peut  aussi  prévoir  que  le  déplacement  angulaire 
soit  limité  par  le  rebord  21.1.3  situé  à  l'ouverture  du  ca- 
puchon  21.1,  l'articulation  étant  située  à  l'intérieur  du  ca- 
puchon. 

Ce  dispositif  est  plus  particulièrement  destiné  à  l'ap- 
plication  d'une  composition  de  vernis  à  ongles. 

Lorsque  l'utilisateur  met  en  oeuvre  le  dispositif  d'ap- 
plication  selon  l'invention  il  peut  l'utiliser  en  position 
droite  :  organe  d'application,  tige  et  capuchon  alignés, 
ou  en  position  inclinée.  Lorsqu'il  a  fait  basculer  la  tige 
par  rapport  au  capuchon,  il  dispose  d'une  multitude  de 
possibilités  d'application  en  faisant  tourner  le  capuchon 
autour  de  son  axe  central. 

De  façon  à  mettre  en  évidence  les  caractéristiques 
du  mouvement  d'ouverture,  on  a  limité  la  représentation 
des  dispositifs  d'application  des  figures  2  et  3  à  leurs 
éléments  essentiels. 

La  figure  3A  représente  l'ouverture  d'un  dispositif 
d'application  de  maquillage  selon  l'art  antérieur. 

Le  dispositif  de  maquillage  comporte  un  réservoir 
32,  comportant  un  essoreur  32.3  à  l'extrémité  interne  du 
goulot  32.2  et  un  dispositif  d'application  31. 

L'utilisateur  tient  entre  ses  doigts  le  capuchon  31.1 
sur  lequel  est  fixé  par  emmanchement  à  force  une  tige 
31.2  par  une  première  extrémité.  Un  organe  d'applica- 
tion,  ici  une  brosse,  31  .3  est  fixée  à  la  seconde  extrémité 
de  la  tige.  Le  capuchon,  la  tige  et  l'organe  d'application 
sont  alignés  sur  un  même  axe  X-X. 

Lorsque  l'utilisateur  ôte  le  dispositif  d'application  31 
du  réservoir  32,  il  décrit  avec  le  capuchon  un  mouve- 
ment  circulaire  représenté  par  la  courbe  (C).  On  cons- 

tate  que  le  dispositif  d'application  et  le  réservoir  font  un 
angle  p,  qui  varie  au  cours  du  mouvement.  La  brosse 
est  très  essorée  d'un  côté  et  peu  ou  pas  du  tout  de 
l'autre.  On  constate  également  qu'elle  va  frotter  sur  le 

s  rebord  32.2  du  goulot  et  donc  le  salir. 
Au  contraire,  on  constate  qu'à  l'ouverture  du  dispo- 

sitif  représenté  à  la  figure  3B,  le  capuchon  31  .1  '  pivote 
mais  la  tige  31  .2'  et  la  brosse  31  .3'  restent  dans  l'axe  du 
réservoir  32'.  Ainsi  la  brosse  est  essorée  de  façon  ho- 

10  mogène  par  l'essoreur  32.3'  et  elle  ne  dépose  pas  de 
salissures  sur  le  rebord  du  goulot  32.2'. 

Revendications 
15 

1.  Applicateur  de  maquillage  ou  de  produit  de  soin 
comprenant  un  réservoir  (12)  susceptible  de  conte- 
nir  un  produit,  un  capuchon  (11  ;  21  ;  31')  amovible 
destiné  à  fermer  le  réservoir,  le  capuchon  définis- 

20  sant  un  axe,  une  tige  (11.2.1;  21.2.1)  solidaire  du 
capuchon,  cette  tige  comportant  une  première  et 
une  seconde  extrémités,  un  organe  d'application 
(11.3;  21.3;  31.3')  porté  par  la  première  extrémité 
de  la  tige,  cette  tige  étant  solidaire  du  capuchon  par 

25  sa  seconde  extrémité,  caractérisé  en  ce  que  la  fixa- 
tion  de  la  tige  sur  le  capuchon  comporte  une  articu- 
lation  autour  d'un  point  (I)  autorisant  un  déplace- 
ment  angulaire  de  la  tige  par  rapport  à  l'axe  du  ca- 
puchon,  ce  déplacement  angulaire  étant  d'une  am- 

30  plitude  maximale  inférieure  ou  égale  à  90°. 

2.  Applicateur  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  l'articulation  est  située  à  l'intérieur  du  capu- 
chon  (11  ;  21). 

35 
3.  Applicateur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  l'articula- 
tion  est  munie  d'au  moins  un  frein  (11  .1  .4  ;  11  .2.4). 

40  4.  Applicateur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  l'articula- 
tion  est  constituée  d'une  rotule  sphérique  (11  .2.3  ; 
21.2.3)  fixée  à  la  seconde  extrémité  de  la  tige 
(11.2.1;  21.2.1)  et  d'un  logement  creux  (11.1.2; 

45  21.1.2)  complémentaire  de  la  rotule  (11.2.3; 
21.2.3)  situé  dans  le  capuchon  (11  ;  21). 

5.  Applicateur  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  le  frein  est  constitué  d'une  cavité  circulaire 

so  (11  .2.4)  située  dans  la  rotule  (11  .2.3)  et  d'un  organe 
de  retenue  (11.1.4),  complémentaire  de  la  cavité 
(1  1  .2.4),  situé  dans  le  logement  creux  (11.1.2). 

6.  Applicateur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
55  tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte 

un  organe  d'essorage  (12.3  ;  32.3  ;  32.3'). 

7.  Applicateur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

4 
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tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte 
un  organe  d'étanchéité  (11.2.2). 

8.  Applicateur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  l'organe  s 
d'étanchéité  est  constitué  d'un  joint  annulaire  ayant 
la  forme  d'un  disque. 

9.  Applicateur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  l'organe  10 
d'étanchéité  (11.2.2)  est  constitué  d'un  cône. 

10.  Applicateur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  l'amplitu- 
de  du  déplacement  angulaire  de  la  tige  (21  .2.1)  par  15 
rapport  à  l'axe  X-X  du  capot  (21)  est  limitée  à  des 
valeurs  inférieures  ou  égales  à  40°. 

11.  Applicateur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  l'organe  20 
d'application  est  choisi  parmi  une  brosse,  un  pin- 
ceau,  un  embout  en  mousse,  une  spatule,  une  tige 
capillaire. 
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